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INTITULÉ DU DÉFI ACTIONS
Evaluation 

multicritère

Aérien

AE1
Diminuer les émissions  
des APU et des véhicules  
et engins de pistes au sol.

Action 1 : Limiter l’utilisation des Auxilaires de Puissances 
Unitaires (APU).

Action 2 : Favoriser l’utilisation de véhicules et d’engins de 
piste moins polluants, afin d’en augmenter la proportion.

AE2
Diminuer les émissions  
des aéronefs au roulage.

Action 1 : Mettre en place à Paris-Orly la GLD  
(Gestion Locale des Départs).

Action 2 : Favoriser le roulage N-1 (ou N-2) moteur(s).

AE3
Améliorer la connaissance  
des émissions des avions.

Action 1 : Communication des émissions, lors du cycle LTO, 
par couple type avion/moteur sur les aéroports de Paris-Orly, 
Paris-CDG et la part de chaque couple dans le trafic et les 
émissions.

-

Agriculture

AGRI1

Favoriser les bonnes pratiques 
associées à l’utilisation  
d’urée solide pour limiter  
les émissions de NH

3
.

Action 1 : Favoriser les bonnes pratiques pour l’évitement des 
émissions de NH

3
 liées à l’usage d’urée solide en s’appuyant 

sur les activités de conseil et développement des chambres 
d’agriculture.

AGRI2

Former les agriculteurs  
au cycle de l’azote et à ses 
répercussions en termes  
de pollution atmosphérique.

Action 1 : Mettre en place des formations sur le cycle de 
l’azote et les bonnes pratiques qui en découlent.

-

AGRI3

Évaluer l’impact du 
fractionnement du second 
apport sur céréales d’hiver  
sur les émissions de NH

3
.

Action 1 : Mettre en place un programme de recherche. -

Industrie

IND1
Renforcer la surveillance des 
installations de combustion  
de taille moyenne (2 à 50 MW).

Action 1 : Réaliser un inventaire des installations soumises à 
déclaration et assurer une large information et sensibilisation  
des exploitants sur la réglementation.

 Action 2 : Mettre en place un plan d’actions visant à 
renforcer le contrôle des installations de combustion de 2 à 
50 MW.

IND2

Réduire les émissions  
de particules des installations 
de combustion à la biomasse  
et des installations  
de co-incinération de CSR.

Action 1 : Modifier l’arrêté inter-préfectoral relatif à la mise 
en œuvre du Plan de Protection de l’Atmosphère révisé pour 
sévériser les normes d’émission de particules pour n’autoriser 
que 15 mg/Nm3 à 6% d’O

2
.

-

Action 2 : S’assurer de l’application des VLE en poussières 
renforcées pour les nouvelles installations de combustion de 
biomasse ou de co-incinération de CSR.

Collectivités RégionActions  
citoyennes

Aérien Agriculture Industrie Résidentiel
tertiaire

Transports

 ACTIONS CITOYENNES

Mesures 
d’urgence
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INTITULÉ DU DÉFI ACTIONS
Evaluation 

multicritère

Industrie

IND3

Réduire les émissions de 
NO

X
 issues des installations 

d’incinération d’ordures 
ménagères ou de co-incinération 
de CSR.

Action 1 : Sévériser les normes d’émission d’oxydes d’azote des 
installations d’incinération d’ordures ménagères et de co-
incinération de CSR pour n’autoriser que 80 mg/m3 en moyenne 
journalière et 200 mg/m3 en moyenne semi-horaire à 11% d’O

2
.

Action 2 : Au vu des ETE, modifier par arrêté préfectoral 
complémentaire la réglementation de l’installation pour imposer  
les nouvelles VLE du PPA révisé et fixer le délai de mise en 
conformité.

Action 3 : S’assurer de l’application des VLE en NO
X
 renforcées 

pour les nouvelles installations de co-incinération de CSR ou  
les reconstructions d’UIOM.

IND4

Réduire les émissions de NO
X
  

des installations de combustion 
à la biomasse entre 2 et 100 MW
et des installations de  
co-incinération de CSR.

Action 1 : Sévériser les normes d’émission d’oxydes d’azote des 
installations de combustion de biomasse, associée ou non à la 
co-incinération de CSR, pour n’autoriser que 200 mg/m3 à 6% 
d’O

2
.

Action 2 : S’assurer de l’application des VLE en NO
X
 renforcées 

pour les nouvelles installations de combustion de biomasse, que 
cette combustion soit associée ou non à la co-incinération de 
CSR.

Résidentiel-
tertiaire-
chantiers

RES1
Favoriser le renouvellement 
des équipements anciens de 
chauffage individuel au bois.

Action 1 : Informer et faire connaître les aides financières pour  
le renouvellement des équipements anciens de chauffage 
individuel  
au bois.

Action 2 : Inciter les collectivités à mettre en place un fonds de 
renouvellement des équipements individuels de chauffage au 
bois via des dispositifs d’aides existants (appel à projet Fonds 
Air de l’ADEME, Fonds Air Bois du Conseil régional d’Île-de- 
France notamment). 

RES2

Élaborer une charte bois 
énergie impliquant l’ensemble 
de la chaîne de valeurs  
(des professionnels au grand 
public) et favoriser les bonnes 
pratiques.

Action 1 : Préparer et communiquer autour d’une charte bois-
énergie globale (fabricants, distributeurs, maîtres d’ouvrage, 
maîtres d’oeuvre, collectivités, etc.). 

-
Action 2 : Réaliser et diffuser une plaquette d’information 
à l'attention du grand public sur les impacts en termes de 
pollution atmosphérique des appareils de chauffage au bois et 
sur les bonnes pratiques à adopter lors de leur utilisation 

RES3

Élaborer une charte globale 
chantiers propres impliquant 
l’ensemble des acteurs  
(des maîtres d’ouvrage aux 
maîtres d’œuvre) et favoriser 
les bonnes pratiques.

Action 1 : Élaborer une charte globale chantiers propres prenant  
en compte tous les acteurs intervenant dans un chantier  
(industriels, distributeurs, propriétaires de parcs d’engins, 
maîtres d’ouvrage, maîtres d’oeuvre, etc.). 

-

Transports

TRA1

Elaborer des plans de  
mobilité par les entreprises  
et les personnes morales  
de droit public.

Action 1 : Etendre l’obligation de réalisation d’un plan de 
mobilité aux personnes morales de droit public franciliennes et 
définir le contenu des plans de mobilité.

Action 2 : Accompagner l’élaboration et la mise en oeuvre des 
plans de mobilité.

Action 3 : Faciliter le dépôt et le suivi des plans de mobilité.

TRA2

Apprécier les impacts d’une 
harmonisation à la baisse des 
vitesses maximales autorisées 
sur les voies structurantes 
d’agglomérations d’Île-de-
France

Action 1 : Évaluer les impacts d’une harmonisation à la baisse des 
vitesses sur 5 tronçons autoroutiers et routiers nationaux

-
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INTITULÉ DU DÉFI ACTIONS
Evaluation 

multicritère

Transports

TRA3

Soutenir l'élaboration et la mise 
en œuvre de plans locaux de 
déplacements et une meilleure 
prise en compte de la mobilité 
durable dans l’urbanisme.

Action 1 : Relancer collectivement les Plans Locaux de Déplacement 
(PLD).

-
Action 2 : Favoriser une meilleure prise en compte des enjeux  
de mobilité durable dans l’urbanisme

TRA4
Accompagner la mise en place  
de zones à circulation restreinte 
en Ile-de-France.

Action 1: Finaliser et mettre en oeuvre les actions de la 
convention Villes Respirables en 5 ans.

TRA5
Favoriser le covoiturage en  
Ile-de-France.

Action 1 : Favoriser le développement du covoiturage en Île-de-
France.

Action 2 : Étudier l’opportunité d’ouvrir aux covoitureurs 
d’utiliser les voies dédiées aux bus sur le réseau routier national 
et autres voies.

TRA6
Accompagner le développement 
des véhicules à faibles émissions.

Action 1 : Installer des bornes électriques dans les parcs relais 
afin de développer l’usage des véhicules électriques.

Action 2 : Inciter les communes à mettre en place des politiques  
de stationnement valorisant les véhicules les moins polluants.

Action 3 : Créer une plate-forme régionale de groupement  
de commandes de véhicules à faibles émissions pour les PME / 
PMI.

TRA7
Favoriser une logistique  
durable plus respectueuse  
de l’environnement.

Action 1 : Préserver les sites à vocation logistique.

-
Action 2 : Fournir un modèle type de charte de logistique urbaine  
à l’ensemble des collectivités.

Action 3 : Mettre à jour la stratégie régionale d’orientation  
pour soutenir le transport de marchandises longue distance 
raisonné et durable.

TRA8 Favoriser l’usage des modes actifs.
Action 1 : Publier un recueil de bonnes pratiques pour la mise en 
place d’aides à l’achat de vélos, vélos à assistance électrique et 
triporteurs.

Mesures 
d’urgence

MU
Réduire les émissions en  
cas d’épisode de pollution.

Action 1 : Mettre en place un dispositif de partage des différents 
retours d’expérience des épisodes de pollution.

-
Action 2 : Réduire la liste des dérogations à la mesure de 
circulation différenciée. 

Action 3 :  Mettre à jour les listes de diffusion des messages 
adressés pendant les pics de pollution, et sensibiliser ceux qui les 
reçoivent pour qu’ils les transmettent le plus largement possible.

Collectivités COLL1
Fédérer, mobiliser les collectivités 
et coordonner leurs actions  
en faveur de la qualité de l’air.

Action 1 : Définition et mise en place d’une instance de 
coordination, de suivi et d’évaluation des actions « qualité de 
l’air » relevant des collectivités franciliennes.

-Action 2 : Définition et mise en place d’une instance régionale  
de partage technique entre collectivités.

Action 3 : Expérimentation et essaimage des systèmes 
d’agriculture territorialisés.

Région REG

Mettre en œuvre le plan  
2016-2021 « Changeons d’air 
en Île-de-France » du Conseil 
régional d’Ile-de-France.

Action 1 : Mettre en oeuvre le Fonds Air-Bois en Île-de-France.

Actions 
citoyennes

AC
Engager le citoyen francilien 
dans la reconquête de la qualité 
de l’air.

Action 1 : Définir et diffuser les 10 éco-gestes que chaque 
citoyen peut mettre en oeuvre pour réduire les émissions 
polluantes dans sa vie quotidienne.

-


